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Les atouts descontrats
luxembourgeois

Sécurité renforcée,

gestion sur mesure, devises

multiples, neutralité fiscale

Les raisons de s’intéresser
auxassurances-viedu

Grand-Duchésontmultiples.

Mais la médaille a aussi

sesrevers. Eclairage.

Q
ui le sait? LesFrançaissont

les champions de l’assu-
rance vie au Luxembourg.
Leur poids : 70 milliards

d'euros, soit un tiers des

capitaux gérés au Grand-Duché selon

lesdonnéesdu Commissariat aux assu-

rances (CAA).
Cemarchéde nichetientdansles mains

de quelquesdizainesdemilliers d’épar-
gnants, avecdescontratsrichementgar-

nis. «Discrets et efficaces,les contrats

luxembourgeois répondentà des stra-

tégies patrimoniales haut de gamme,
avec des tickets d’entrée autour de

150000euros,en réalité biendavantage

pour accéderàdevéritables servicesde
gestionsur mesure.» C’est peuou prou

le mot d’ordregénéraldumarché.
Le décorest posé,mais il faut d’emblée
tordre le cou à une rumeur : le Luxem-

bourg n’estpasunparadisfiscal. Investir
dansuncontrat dedroit luxembourgeois
est uneopération parfaitement légale,

puisquetout épargnantrésidantsur le ter-

ritoire françaispeut placerseséconomies

dans n’importe quel pays de l’Union
européenne,le tout sansmêmeserendre
dansle pays enquestion, àchargepour

lui de le déclarer au fisc. Pour autant,
dans le spectre européen, l’attrait du

Luxembourgest spécifique.Pourquoi?

Raisonn°l:
uncadre rassurant
Au premierrang, la sécurité.La crisede
2008,les peurssur l’euro, la loi SapinII

de2016, le Covid, la guerreenUkraine,
l’inflation... Autant d’événements qui

auront incité certainsépargnantsà voir

par-delàlesfrontières.
Et à rechercher un «coffre-fort plus
puissant», ironise un CGP. «Au

Luxembourg, l’argent versé sur les

assurances-vie n'estpas logédans les
comptes de l’assureur, mais détenu

par une banque dépositaireindépen-

dante approuvée par le Commissa-

riat aux assurances,explique Oli-
vier Grenon-Andrieu,président du

groupeEquance. Onparle àcet effet de

“triangle desécurité’’. Il n ’y a doncpas
de mélange des genres entre le patri-
moine de la compagnie, ses capitaux

propreset celui desépargnants. Mais

ce pays va plus loin, considérant les
épargnants comme des créanciers de

premierrang. Résultat, encasdefail-

lite de l'assureur, ils serontprioritaires

pour êtrepayés— onparle cettefois de

“ superprivilège ’’—alorsqu’en France,
l'Etatprime tout créancieravec lepri-
vilège spécial du Trésor.Dernier bou-

clier : la garantie apportéepar l’Etat
luxembourgeois s’élève à hauteur de

100% de la valeur dechaque contrat,

contre70000eurosparpersonneetpar
assureur cheznous,cequi limite forte-

ment leschancesd'indemnisation pour
la clientèlepatrimoniale etfortunée. »
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Techniquement, avec cette convention
tripartite entre l’assureur, la banqueet

le CAA, l’épargnant profite d’un can-

tonnement de ses avoirs qui, en cas de

défaillance de l’assureur, lui confèreun
privilège dit depremierrangsur lesactifs

de lacompagnie, cequi - théoriquement

du moins ! - lui permettra de récupérer

la totalité de la provision mathématique

deson contrat. Il faut maintenant élargir
l’angle devue.

Plus globalement, le Luxembourg
est un pays dont la stabilité est recon-

nue, étant du restemieux noté par les

grandesagences(Fitch, Moody’s, Stan-

dard&Poors) que sesvoisins européens.

« Al'heureoùbeaucoupdepaysfontface
à unedétérioration duclimat politique et
social, la stabilitéjuridique du Luxem-

bourg est un élément desécuritémajeur

pour les épargnantsaisés,c’est en tout
étatdecauserassurant», complète Oli-

vier Grenon-Andrieu.

Ce que confirme Vincent Cudkowicz,

directeur général de bienprévoir.fr et

Primaliance : « l’attrait est aujourd'hui

grandissantpour les contrats luxem-
bourgeois car le niveau d'inquiétude

montechezlesépargnantsayantunecer-

taine surfacefinancière. Nousavonsdéjà

connu ce regain d’attrait dansle passé,

parexempleavec la loi Sapin IIqui fut un
très mauvais signalenvoyé auxménages

patrimoniaux etfortunés.»

Toutes les plates-formes ne dressent
toutefoispas le même constat.« Chez
Nortia, le Luxembourg représente10à

15% de notre activité, sansengouement

supplémentaire dansle contexte actuel,
illustre son directeurgénéral,Philippe

Parguey.Lesépargnantsetles CGPsont
davantagepréoccupéspar l'inflation et

la haussedes tauxquepar les questions

defaillite d’assureursou deblocagede
l’épargne, qui poussentdavantageà se

tourner versle Luxembourg. Cetargu-

ment du “super privilège ” fonctionne
davantagedansun contexte de crainte

sur un risquepolitique ou systémique.

Le Luxembourg est très efficace dans

la mise enplace degestion déléguéeau

travers desFID (fonds internes dédiés),

F1C (fonds internescollectifs) ou FAS

(fonds d’assurance spécialisés).Ces

solutions sont plus utilisées par les

banques privées et family offices que

par les CGP.»

Autre point : les rachats ne peuvent
pasêtre bloquéssur une assurance-vie

luxembourgeoise, hormis l’épargne
placéesur le fonds en eurosgaranti. En
France,la loi Sapin II prévoit la possi-

bilité de bloquer lesretraits. Si le contrat

luxembourgeois, souscrit auprès d’une
filiale decompagniefrançaise, comporte

un fonds en euros calqué sur celui que
l’assureur proposeen France,ce fonds

« miroir » sera soumis à la loi Sapin II

(blocage temporaire des rachats« en cas
de risques pesantsur la stabilitédusys-

tème financier»).

Explication : le fonds en euros garanti

inclusdans lescontrats duGrand-Duché
est généralementunclone decelui de la

maison-mèreenFrance.Or, dixit le Code

monétaire et financier (article L.612-2),

les« entreprisesexerçantuneactivité de
réassurancedont lesiègesocial estsitué

enFrance» sont aussi concernées par
d’éventuelles mesuresprises par le Haut

conseil destabilité financière.

Dès lors, les sommes investies dans un

contratd’assurance-vie auLuxembourg,
sur un fonds en euros réassuréparune

entreprisedont le siège social est en

France,sontpotentiellement concernées

par le dispositif deblocagedes retraits

deSapin IL Ce qui n’est pas le cas des

capitaux placésenunités decompte, non

réassuréspardéfinition. En revanche, si

le fonds en eurosest 100% luxembour-

geois, il n’est pas concerné par cette
réglementation.Mais il est alors peu

intéressantcôtérendement (cf. encadré

ci-contre).

Le fondseneurosenretrait

Les fonds en eurosclassiquesqu’on trouve au Grand-Duché rapportent vingt à

quarantecentimesde moins qu’en France. Pourquoi? La plupart descompagnies
opérant au Luxembourg étant des filiales degroupesfrançais, l’argent placédans

fondsen euros atterrit donc en France, via un processusde réassurancecoûtantvingt à
cinquantecentimes.Selon les donnéesdu CAA luxembourgeois, la revalorisation dece
typedesupporta été,en moyenne, de 1,14 % en2020, après1,43 % en 2019 et 1,71 %

en 2018. Pasflorissant. Voilà pourquoi le fonds eneurososcille entre0,50 et 1% dans
la plupartdes contrats. Rares sont lesoffres à proposer desfonds en eurosattrayants.

C’est toutefois le casde Primonial qui inclut dansson contratTarget+ Lux (assurépar

Sogelife) son fondsen eurosSécuritéTarget Euro à gestiondynamique avec desrende-

ments équivalentsau Luxembourg à ceuxattribuésen France (2,35 % netsen 2021).
BeaucoupdeCGP ou plates-formes font toutefois le choix de ne pasproposerde fonds
en eurosdansleurscontrats,travaillant alors avec desassureursindépendantsde tout

groupe français(Bâloise, Iwi, One Life, etc.).

Olivier Grenon-Andrieu, président

d'Equance.

Philippe Parguey, directeur général

de Nortia.

Vincent Cudkowicz, directeur général

de bienprévoir.fr et Primaliance.

Martin Alix, directeur du

développement produit chez Primonial.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 14-16;18-19

SURFACE : 792 %

PERIODICITE : Mensuel

DIFFUSION : (14000)

JOURNALISTE : Frédéric Giquel

1 septembre 2022 - N°854

sbillat
Texte surligné 

sbillat
Rectangle 



Raison n°2:
une gestionsur mesure

Surlepapier, 1 assurance-vieluxembour-

geoise affiche unepalettede solutions
financières trèslarge. «Les contratssont

composésdequatrefamilles desupports,

détaille Martin Alix, directeur du déve-

loppement produit chezPrimonial. Outre

le fonds en euros garanti et lesfonds
externes que sont les unitésde compte,

on y trouve surtout desfonds internes

collectifs (dits F1C), qui sont des ges-

tions sous mandatconfiéesà des socié-

tés expertes, et desfonds d’assurances
spécialisés(ditsFAS), qui vont intégrer

la gestion libre avec dessolutions très

intéressantes, comme lestitres vifs,Fim-

mobilier non-coté, des contrats déri-
vés portantsur des valeurs mobilières,

desdevisesou matièrespremières...Le
champ d'investissementd'un contrat

luxembourgeois est très large, avecdes
sociétésde gestion très réactives.On

peut,par exemple,accéderau traversde

fondsd'investissement alternatif (FIA) à

ununivers immobilier sensiblementplus

large que celui desSCPI oumêmeache-

ter desparts defondsdeCrowfunding. »

Cesportefeuilles logeantde nombreux

supportsd’investissement, sansgarantie

derendement etavec unecontrepartie de

risques sur le capital,sontde la gestion

sur mesure,incluant les titresvifs et non

cotés.

Mais la marque de fabrique du Luxem-

bourg repose dansles fonds internes
dédiés (FID). De quoi s’agit-il? D'une

sorte de portefeuille logeant la plupart

des supports d’investissement, sans

garantie de rendement,géréparunges-

tionnaire unique et servant de support à

unseulcontrat. Du sur-mesure,donc ! En

réalité, le degréde personnalisation sera

variable selon lesmontants investis. Avec
125000 euros,vous aurezunfonds dédié

de premier niveau,dans lequel la liberté

du gérant seracontenue.Avec 2,5 mil-
lions de versement (et autant de patri-

moine financier enparallèle), vousaurez

accès aux solutions les plus abouties.
« Qu 'ils soientconstruitsautourde FID

(fonds internesdédiés),de FIC (fonds
internes collectifs) ou de FAS (fonds

d’assurancespécialisés),les contrats
luxembourgeois profitent d’une archi-

tecture ouverte,parfois multidevise, qui

vabienau-delàdecequ 'autorise leCode

français desassurancesen matièred’al-
locations d’actifs, constate Martin Alix.

Les FAS ménagent un accèsplus direct
à desfonds quisont ceux de la banque
dépositaire, etpasseulementceux sélec-

tionnés par l'assureur.Quantaux FID,

répertoriésenclassesA, B, C et D, leurs

paramètresdegestion s ’avèrentd'autant

plusfins etcomplexes que les montants
investis sont importants (rarementmoins

de 250000 euros, même si un premier

seuil d’accèsestfixéà 125000euros) et

le patrimoinemobilier duclient élevé(au
moins 2,5millions d'eurospour lesfonds

lesplushautde gamme,de typeD). » Des

acronymes, des lettres en pagaille... De

quoi s’y perdre !

Précisons. Au Luxembourg,les règles
d’investissement dansdessolutions d’as-
surance-vie dites « Unit-Linked » (unités

de compte) sont régies par le Commissa-

riat aux assurancesqui définit l’éligibilité
ainsi queles limites d’investissement de

différentes classesd’actifs au sein d’un
contrat d'assurance-vie,ou encorela

classification des souscripteurs.Cinq

catégoriessont aujourd’hui arrêtées,la

classeN étant lacatégorie pardéfaut. Les

quatre autrescatégories doivent suivre
les règles suivantes : catégorie A (for-

tune deminimum 250000 eurosetprime

de minimum 125000 euros) ; catégorie

B (fortune de minimum 500000euros
et prime de minimum 250000 euros) ;

catégorie C (fortune de minimum
1 250000 euros et prime de minimum

250000 euros); catégorieD (fortune de
minimum 2500 000 euros et prime de

minimum 1000000euros).

En complémentde la catégorisationdu

souscripteur, l’assureur prend en consi-

dération son profil d’investissement pou-

vant aller de défensifàagressif, en fonc-

tion de sesconnaissances financières et

de l’objectif généralpoursuivi (durée

d’investissement, croissance limitée

ou élevée, expositionmodérée ou plus

importante aux risques de perte générés

parlesactifs sous-jacents,etc.).
Anoterquel’objectif de rendementélevé

nepeut être envisagé qu’avec l’accepta-
tion d’une prise de risque. Depuis 2015,
le seuil d’accèsaux FID aété abaisséde

250000à 125000euros. Mais en pra-

tique, rares sont les compagnies accep-

tant un niveauaussi bas. Pourprofiter

à plein des avantagesdu FID avec une

offre de supports large (titres vifs non
cotés,immobilier, etc.), il faudra accéder

àunFID de type D.
Ce qui signifie justifier d'une fortune de

2,5 millions d’eurosen valeurs mobi-

lières. «L’assurance-vie luxembour-

geoise n’à estsûrementpasdestinée tous

les épargnants,précise Vincent Cudko-

wicz. Elle s’adresseà despatrimoines

conséquents.C’est aussi clairement
destinéà une clientèleouverte, capable

d’aller sur les marchésfinanciers. /wh-

tile desouscrireun contrat luxembour-

geois pouryfaire dufondsen euros,par
exemple.De manière globale, le contrat

luxembourgeois permetune approche

sur mesure, avec davantagede solu-

tions pour Fépargnantet une réactivité

supérieuredescompagnies luxembour-

geoises pour intégrer des sous-jacents
financiers.Les délaisy sontplus courts

qu 'en France.A titre d’exemple, onpeut
intégrerrapidement uneoffre de Private

Equity. Pour les produitsstructurés,on

peutfairedusur-mesure avec desenve-

loppes de collectemoins élevées qu 'en

France. Les compagnies luxembour-

geoises ont une philosophie d’ouver-
ture, mais avec une rigueur d’analyse
trèspoussée.»

Cette gestion pousséeest toutefois à
relativiser pourcertainsprofessionnels.

Les coûtsde gestion y sont,d'une part,
généralementplus élevésque sur les

contrats dedroit français. Et « la digita-

lisation desactes de gestion y est moins

développée qu 'en France», note Martin

Alix, qui ajoute : « pourautant,onnoteA

L’assurance-vie
luxembourgeoise

n’estpasdestinée
à tous les

épargnants:
elle s’adresseà
des patrimoines

conséquents.
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beaucoupd’efforts ces dernierstemps

sur la digitalisation, avecun rattrapage

du retardparrapportà laFrance.»
Enfin,dernier écueil : l’offre de pierre-pa-

pier est très pauvre dansles contrats du

Grand-Duché. On y trouve certesduPri-

vate Equity immobilier, mais quasiment

pasdeSCPI ou SCI. « Pourfairedu vrai
sur-mesure auLuxembourg, il faut dis-

poser d’un capitalimportant d’un àplu-

sieurs millions d ’euros.constatePhilippe

Parguey.Avoir 150000eurosà placer,

c 'estinsuffisant pourprofiter desatouts

des contrats luxembourgeois. Il faut
aussiêtre conscient desbémolsde l'offre

luxembourgeoise,avec des produits
structurés parfois moins accessibles,
dessolutions immobilières enpierre-pa-

pier nettementmoins intéressantesqu 'en

France,et l’absencedefonds en euros

dans unemajoritéde contrats, mêmesi
denotre côténous enavonsundansnotre

offre avec La Mondiale EuroPartner.
S’ils 'agit desouscrire uncontratluxem-

bourgeois pour y faire uniquement des
unitésde compte, il est légitime des’in-
terroger sur l’opportunitéd’un compte-

titres, c’estmoins coûteux!»

Atout n° 3 :

la portabilité desoncontrat

En France, pas le choix : tout contratest

gérédansune seule monnaie, l’euro. Au

Luxembourg, le champ despossiblesest

bien plus large. « Votre épargnepeut être

placéeetgéréedansunemonnaie étran-

gère (dollar, livre, franc suisse, etc.),

expose Martin Alix. Cetteparticularité
séduiraceux qui souhaitentdiversifier

leursinvestissementsen assurance-vie,
mais aussi les personnes détenant
des avoirs en devisesétrangères,par
exempleissusderevenusdu travail, sans
risque dechange.Pour les épargnants,

c 'est aussineutre fiscalement.Ce qui

signifie que souscrire uneassurance-vie

luxembourgeoisenedonne aucunavan-

tage fiscal spécifique, aucun handicap
nonplus.Cette neutralitéestplutôt ras-

surante pour l’épargnant. »

Côté droit, la possibilité desouscrire un

contratlibellé enmonnaie étrangère est

prévue par l’article L.160-3 du Code

desassurances. Important: les compa-

gnies luxembourgeoises ont développé

unsavoir-faire spécifique précieux pour

accompagner les épargnants changeant

de pays de résidence. Le Luxembourg

est ainsi considéré demanière unanime
comme la place de référence pour les

personnesà forte mobilité géographique,

avec la gestion des contratsen devises

autresque l’euro, mais aussidescontrats

adaptés aux contexteslocaux, permet-

tant de bénéficierde la qualification de

contrat d’assurance-vie.
En casde changement de résidence, le
contratpourra êtreadaptéparvoie d’ave-
nant pour profiter ducadre fiscal local. La

fiscalité du paysde résidence s’applique
toujours sansinterférences avec le pays
quitté.

Reprenons. En tant que résident fiscal

français,détenir une assurance-vieau

Luxembourg n’expose le souscripteur à
aucun impôt direct dans ce pays. Seule

s’applique, pour lui et pour le(s) bénéfi-

ciaire(s) en casde décès,la fiscalité de
leur paysde résidence,à savoir celle éta-

blie enFrance.

Traduction : ensouscrivant uncontrat de

droit luxembourgeois, un résident fran-

çais bénéficie desmêmesavantages fis-

caux sur lesrachatset en casdedécèsque
pour uncontratde droit français. Atten-

tion, pour tout résidentfrançais, la décla-

ration d’une assurance-vieouverte au

Luxembourg est obligatoire, souspeine

des’exposeràune amendeallant jusqu’à
25 % dessommesversées.

Multidevises et neutre fiscalement,
l’assurance-vie version luxembour-

geoise affiche deux atouts de poids,

notamment pour les non-résidents.
PourOlivier Grenon-Andrieu,« placer
sesavoirsauLuxembourg est unchoix

possible, etparfois avantageuxsous

certainesconditions, pour les résidents

français. Mais c’est surtout une solu-

tion judicieusepour les non-résidents,

qui ont choisiune terre d’expatriation
à l’intérieur ou en dehorsde l’Union
européenne.La portabilité de Passu-

rance-vie luxembourgeoise est alors
très intéressante.Par exemple, si je
parsprendrema retraite au Portugal,
je conserve mon contratqui m’accom-
pagne fiscalement sansdouble conven-

tion. Si je suis en zone dollar,je peux
gérermon contratendollars,etc. »

Restons sur le cas des non-résidents.

En plus d’avoir accèsà une plate-forme

internationaleproposantdes contrats
multidevises, les non-résidents peuvent

profiter de l’effet du triangle desécurité:

lescapitaux investis auLuxembourg sont
garantis et sécurisésetne subissent ainsi

pas depréjudice. Ils peuvent aussi pro-

fiter de la non-taxation des plus-values

en casde dénouement du contrat et de

l’exonération desprélèvements sociaux.

Il faut noter que l’article 990 I du Code

général des impôts n’est pasapplicable

lors dudénouementdu contrat souscrit

par un non-résident français si certaines

conditions cumulatives sont remplies.
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A savoir que le souscripteur-assuré

n’était pasétabli enFranceau momentdu

décès.Quele bénéficiaire désigné n’est
pasdomicilié enFrance àcette datenon

plusou, s'il l’est, il nedoit pasl’avoir été
pendant six annéesminimum durant les

dix dernières années...

Particulièrement solide et flexible, F as-

surance-vie luxembourgeoise s’avère
donc adaptéeaux besoins d’une clien-

tèle à forte mobilité internationale. D’un
mot, elle suit contractuellement lesous-

cripteur, se transposant à la fiscalité de

sonnouveau pays de résidence (au gré

de sespotentiels changementsd’adresse
fiscale).

Une offre decontrats
abondante

Sur le plan juridique, l’assurance-vie
luxembourgeoiseest contractéeavec

unecompagnie d'assurancedont le siège
social est domicilié auGrand-Duché du

Luxembourg. Tous les grands groupes

d’assuranceont créé leur filiale au

Luxembourg. A titre d’exemple, citons

Cali Europe pour le Crédit agricole. Une

filiale qui va alorsdistribuer descontrats

danslecadrede la libre prestation deser-

vices ausein de l’Union européenne.
Distribués par des départementsde

banques privées, desfamily offices ou

des courtiers indépendants partenaires

des filiales luxembourgeoises de com-

pagnies françaises ou européennes
(Afi-Esca, Cardif Lux Vie, Generali

Luxembourg, La Bâloise La Mondiale

Europartner, Lombard International
Assurance,Sogelife, Wealins Life, etc..)

fonctionnant enLPS (libre prestation de

service),cescontratss'inscrivent dansle

« triangle desécurité» précité.
Bien sûr, il existe des seuilsd’entrée
pour pouvoir ouvrir un contrat d’as-
surance-vie luxembourgeois, qui vont

varier en fonction descompagnies d’as-
surance, mais également des souscrip-

teurs. Pouruncontrat comme celui d’Al-
lianz Luxembourg, le minimum est de

250000 euros.Ou de 300 000euroschez

AxaLuxembourg. Certainsassureursont

baissé l’accès à 100000 euros, comme

La Bâloise ou encore OneLife, le mini-

mum est de 100000euros. Mais comme

vu précédemment, il faudra verser bien

davantagepour accéder auxservices de
gestion financière personnalisée.

En pratique,qui distribuecetype d’offres
enFrance ?Outre lesservicesde gestion

privée desbanques, quelques cabinets
de conseillers en gestion de patrimoine

indépendantsou plates-formesfinan-

cières arpentent ce marchéavec succès.

L’offre decontrats est désormais abon-

dante et régulièrementenrichie, avec

dernier exemple Generali Espace Lux

Vie France,de la compagnie italienne

(cf. InvestissementConseils n° 853,juil-
let-août 2022, page 8). Elle se décline

aussi sousla forme de contrats de capi-

talisation, à destination des personnes

morales le plus souvent.
Quels sont les critères généralement

retenus pour sélectionnerun contrat
luxembourgeois, indépendamment du

conseil apporté? Techniquement,les

assurances-vie luxembourgeoisesdif-
fèrent peu des françaises. On y trouve

parfois des fonds eneurosgarantiset des

supports financiers variés pour la prise

de risque. Les frais sontainsi de même

nature,même s’ils sont souvent supé-

rieurs danslesproduits duGrand-Duché :

jusqu’à5 % sur les versements,jusqu’à
2 % sur la gestion annuelle, jusqu’à 1 %

sur les arbitrages. En revanche, ils sont
personnalisables dès lors que les mon-

tants enjeusont très élevés.

Un complémentaux contrats
français

Que recherchent lesépargnants setour-

nant vers l’offre luxembourgeoise?

A défautd’une garantie en capital trop

coûteuseen France (avec des rende-

ments quasi-nuls sur lesfonds eneuros),

le souscripteur souhaiterait surtout s’as-
surer de la protection deson patrimoine

et diversifier son « risque pays». Mais

I’dappui un conseiller pointu seradéter-

minant. Ceque résume Vincent Cudko-

wicz : « il faut avanttout disposerd’un
ou plusieurs contrats en France. On

compartimenteson épargneavant de
s'intéresserauLuxembourg, dont l'offre

vient en complément. C’est un outil

d’investissement et de gestion parmi
d’autres. Nous concernant, nous avons

souhaité travailler avec des acteurs

internationaux non français, comme
Lombard International et La Bâloise,

avecdesoffres sansfondseneuros,pour

trouver unevéritable complémentarité à

l’offre hexagonale. Nousavons accèsà

denombreux contrats, avecpourforce
dessolutionsfinancières enarchitecture

ouverte. Inversement, dansles banques

privéesfrançaises,vous trouverezpour
desmontants trèsélevés uneoffre d'as-

surances-vie plus restreinte. Le CGP est

l’expert animateur quifait lesliens, c 'est

l’indispensable courroiede transmission

pour investir au Luxembourg. Seul, un

épargnantnepourrapasvraiment agir.
Le CGP l’oriente et branche les tuyaux.

II est incontournable pourcetyped’offre
financière.»
Marché deniche, T assurance-vieluxem-

bourgeoise s’adresseaussià desclients
plus formés, qui vont chercher unniveau

de personnalisationsupérieurpour la

gestion de leur patrimoine. Sachant que
le Luxembourg s’est spécialisé sur ses

points forts, àsavoir proposer des sous-

jacents pointus.

Résultatdes courses,« le contrat luxem-

bourgeois est très intéressantpour les

clientsexpatriésouayant uneforte mobi-

lité géographique,car ils ontlà uneassu-

rance-vie tout-terrain avec lapossibilité

les multidevises et la neutralitéfiscale,

constatePhilippe Parguey.Cesera aussi
une solution à étudierdeprès pour les

clientsassezfortunés,sanssystématisme

toutefois. En revanche, le Luxembourg
n 'estpasvraiment adaptépour la clien-

tèle intermédiaire,qui trouvera plusde
classesd’actifs sur les contrats dedroit

français. »Dontacte.

I Frédéric Giquei

L’assurance-vie
luxembourgeoise
s’avèreadaptée
aux besoins
d’une clientèle
à forte mobilité
internationale.
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